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I,:zèniè )uestion.ý" Quand le règlement No 222 a été con- 2nd Questioýt.-" When by-law No. 222

t'esté devant les tribunaux, n'y a-t-il pas. eu un jugement " fore the Courts, was not a judgirient reeà

de rendu, déclarant que la législation était inconstitution-.- " that that legislaticn was tiiicoiistitutioilà1t..""

nel le?,

Réponse.-Un jugeffient fut rendu par la Cour Supérieure Answer.-A judgnient was relidered bl,
le 12 novembre 18()6, daris la cause de Rasconi et vir. vs. Court on the 12th of November, 180 in t f

e la Cité de Montréal, (Rapp. judic. Off. de Q, vol. io, pages coni et vir vs. The City of Montreai «-)C"-
214 et suivantes), qui déclare que le règlement No 222, con- 'à' , 1 :

Q vol. io, pages 278 and the followilig,),-
(,ernant la fermeture de bonne heure des magasins, eý31 ar- th'à by-law NO. 222, respecting the cary
bitýaire et oppressif en autant qu'il fait une discrimination 'i, arbitrary and oppressive, inasmilch as
injuste entre diverses catégories de 'commerçants ve minates between various classes of traderý S:
les mêmes articles, et ordonne sans cause légitime la fer- sort of goods, and ýordcrs, without legiti ate'
meture des magasins à des heures où le commerce peut se irig of stores within hours when trade cati b1ý
faire sans contravention aux règlements de police concer- violating the police r-gulations conce tg,

f'.liant l'ordre, la santé, la morale et le bien-être publics; qu'il
restreint la liberté du commerce et doit être en conséquený- morals and public weliare; that it res

dnsequently bc considered null an
ce considéré comme nul et non avenu.

La Cour a ajouté que la règlementation des heures The court added that the regulating of

__j des commis et la fermeture de bonne heure sont deux of clerks and the early closing, weré twd

choses bien différentes, la seconde n'étant pas la -consé- things, the latter not being necessarilY th

queace -nécessaire de la première. the former.

le statut 57 Vict., ch. 5o, n'a pas été déclaré inconstitu- Statute 57 Vict., ch. 50, was not declared

lionnel.

3éme Question.--2'Esl-ce qu'un règlement passé conformé- 3rd. ýuestiün--I'Wôuld a by-law, Pa,,ý

ment à l'acte 57 Victoria, tel qu'amendé à la dernière, act 57 Vict., as amended last sessIO Iý 11
le eession, serait maintenu par lés tribunaux?" by the courts?"

Rýpons.-.-Nous sommes d'avis d'abord. qu'un tel règle- Answer-We are of the opinion that s V cý4

ment subirait le bort du règlement No 222,, et qti il serait meet with the sarne fate as did b -la
déclaré ultra vires par le tribunal; et dans le cas où il serait' bc declared ultra vires bytht Cou

1 le ultra vires, nous rie croyons pas qu'il pourrait S'aP.- bc declared ultra z4res, we do not'
>,. pliquer à certaines classes ou catégories de magasins qui to certain classes, of stores, ýubie td

sont assu:jettis,à un régime particulier par des lois spéciales, under special laws, as, for instance licen

tel 4ue les buvettes, restaurants, hôtels et épiceries licenciés. tautants, hýoûýls' and groceries; t e hýW
L'heure de la fermeture de ces établissements est en effet establishments is afready fixed by a SP
fixée par une loi spéciale, 62 Vict., ch. i2l laquelle prime la ch. 12; which takes the precedence-of t

loi générale 57 Vict., ch. 50, Vict, ch. 50.
Il y a certains règlements concernant la fermeture de There are certain by-law.s concerniÜ9,

bonne heure qui fonctionnent dans quelques villes; mai4 p'l Opération in a few cities but we a-te,s informés que c'est du Consentement unanimenom somme is donc with the unanimous consent
de tous les intéressés. YA

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, vos très humbles We have the honor to bée gentlerneu
sants serviteurs, servan

et obéis ts,
L-J. ÉTÉIER, ÉVT

J . L. ARCÉ
J.-L. ARCIjAMBAULT,

Avocat& de la ViPe.

Je suis d'opinion que l'acte 57 Vict., ch. 5o cf les lictes quý I am of the opinioti that Act 57 V1çtý;

lea 
atrending, the same, are, ùýýnstitutiOpal,

mendent sont inconstitutionnels et en, contravention aved orth -A
_ý;1c9 termes' de la s. ýi de l'acte de l'Amérique Britangîquè terms of s. ()i of the British ý N

du Nord ýi867), par. a Il The regWatiofi of Trade and 'par. '2: "The régulation of Trade and.
by-laws -based upon th a t are

Cokinnercé. " Les règlements fondés sur ces actes sont aussi' ese c s
par nsé4u constitutional.

cý0 ent inconstitutionnels.

ROUER ROY,
Avotal Consultant!

un débat 4'img,,alàic=t, And a debaté arising, Y
-W.. l'échevin Bgsiien propose Ald. Bastien moved - te,4t Attendu que les avocats de la Ville déclarent que la Ville "Whereas the City Attorneys d

Montréal n'a pas le pouvoir d'adopter un règlement or-4 Montmi, has net. the PO-- . to

dôM=t > fermeture des ifiagasilis de bbntic heure, parce the early closing ofstores, bec se the

qe l'aee 57 ViÇt, ch- 50, et celui q EdOuardý and its amendment, 4 £dward
'ý(1I eh, ig, sont inconstitutiosmels tutional;

le Attendu que lesdits avocats orit ýaussî déclaré qu= rè- Whereas the f aid AttorÙ«ý dec-adopté eh cOniormité avec les actes ci-deisus, au-glcméht adopted in 'accordance with thé
rait le înêmt.sort -que le r.ýglMent No 2= et sieiit'décLàré
WWvires- parles tribunaux;. turc, wobld have the fate o

declared by the Courts;WÈ ultra vires
9-dAttertdu qu'il, appert due le godvernement fédéral, seul, Whereas it appears that the rÎderal,'

est investi du pouyoit de passer uni loi donnant aux muni- to pass la'w
invested with power

ciwités le pouvoir d'ordonner. la fermeture dei m'agasms
litieÈ> outhority to order the ,rýy rloguig,

de boiýiië: heure;
11Qidil soit Résolu: De référer.au Conseil- ladite, opinibn "Be it Rejolved: Tý refer said OP

dcý avocatý de. la Ville, et de qWla Villeptie, neys to the Council, and to recOnIm

fédéral d'adopter une loi kutorisai1t, les Govertiment bc rquested ýy the CfýY,
nnmJC!Paltieý 

tg pas$'
empicipalifés. de Passer un règleméfit, Ordonnant le ferý thoriz thé

tw,1ý de magàgkil -4e bonS heuiý-- f eàs1y Cosing of stores.

iý7, La&e promition itani soumise aux vOîXý est empOrtéý Seid notion b 1
il est

Ë41$401" M., tojýsëqueceý Resoived. Aeèç>ràingly,

CP.ZPEAUI
f


